
   SNUDI – FO 32
    Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs,         

Professeurs des écoles, PsyEN et AESH 
4 PassageTourterelle – 32000 Auch

Section du Gers Tél : 05 62 05 57 04– email : snudi.fo32@gmail.com

NOM ……………………………………………………………………………………….……………. Prénom …………………………………………….……………… 
Adresse ……………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………….….. 
CP …………………… Ville …………..……………………..……..… Tél ……………….………… Mail ………………………….…….……………….………...…. 
Établissement …………………………………………………..…..……………Ville ……………………………………………………………………….…………....

  Échelon et grade : ………………………..……….…                                            Temps partiel ………………………% (cotisation au prorata)

Fonction : □ Adjoint  □ Directeur  □ AESH  □ TR □ TS  □ PES  □ PsyEN  □ Contractuel  □ Retraité

          Le « Crédit d’impôts » rembourse 66% de la cotisation au contribuable, même non imposable sur le revenu.

Bulletin d’adhésion 2026
Cotisations de base

Echelons 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
P E Classe Normale 125 € 131 € 137 € 145 € 153 € 164 € 174 € 187 € 200 €

Coût réel après déduction 43 € 45 € 47 € 49 € 52 € 56 € 59 € 64 € 68 €

P E Hors Classe 184 € 195 € 211 € 224 €
Coût réel après déduction 63 € 66 € 72 € 76 €

P E Classe Exceptionnelle 209 € 217 € 237 €
Coût réel après déduction 71 € 74 € 81 €

Enseignants ASH et IMF + 4 €
IMF IEN + IMF CPD + 11 €
Chargé d’école + 3 €
Directeur 2-4 classes + 7 €
Directeur 5-9 classes + 11 €
Directeur 10 classes et plus + 14 €

  
Temps partiel ……… : au prorata du service effectué
Congé parental, disponibilité : ….………… : 45 €
Stagiaires, PES……………………..……………... : 85 €
Contractuels………………………..…………...… : 85 €
AESH…………………………………………….…….. : 45 €
Retraité : ……………………Pension < 1200 € : 65 € 

               ………..…..……..Pension > 1200 € : 85 €

Ma     cotisation     s’élève     à  ......................………….€ (cotisation de base + majoration s’il y a lieu).
Elle donne droit à l’assistance juridique professionnelle  à  la  MACIF, à la caisse de grève  et comprend 
l’adhésion à l’AFOC (Association FO des Consommateurs).
Un reçu, à joindre à ta déclaration de revenus, te sera adressé après le règlement de ta cotisation.

Pour toute demande, tu peux joindre Myriam, la trésorière (06 60 65 15 07) ou Grégory, le secrétaire départemental (06 
58 61 69 93).

Modes     de     règlement   :      
□ De préférence par virement(s) bancaire(s) – maximum 10 : IBAN FR76 1690 6002 4087 0161 0961 228 
□ Par chèque(s) – maximum 10 –  à l’ordre du SNUDI FO 32, détail : …..... chèque(s) de ……………€ 
à renvoyer uniquement  à l’adresse suivante :

Myriam METZGER – 62 impasse Bazille – 32240 – ESTANG

J’adhère au SNUDI FO 32 le ………………………………. Signature :

« Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le syndicat « SNUDI FO32 ». Elles sont conservées  
pendant la durée de votre adhésion plus une période de 3 ans et sont destinées à la direction de la communication de FO conformément à la loi «  
informatique  et  libertés  ».  Vous  pouvez  exercer  votre  droit  d'accès  aux  données  vous  concernant  et  les  faire  rectifier  en  nous  contactant  :  
snudi.fo32@gmail.com »


